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Mot du directeur 
 
 
Les morsures animales sont une raison fréquente de consultation dans le réseau de la santé. En plus 

de la blessure, le risque de rage doit aussi faire partie de l’évaluation. À Montréal, il n’y a pas eu 

d’animaux terrestres trouvés rabiques depuis plusieurs années. Par contre, une partie des régions de 

la Montérégie, de l’Estrie et du Grand Nord sont considérées à risque élevé de rage pour les animaux 

terrestres. Pour les chauves-souris, tout le territoire du Québec est considéré à risque élevé de rage. 

 

Le rapport qui suit décrit les signalements de morsures et autres expositions animales en fonction du 

risque de rage reçus à la Direction de santé publique de l’Agence de la santé et des services sociaux 

de Montréal pour les années 2008 et 2009. Le lecteur trouvera aussi une description et une analyse 

détaillées des prophylaxies postexposition contre la rage recommandées. 

 

Je vous souhaite une bonne lecture ! 

 

Le directeur de santé publique, 

 

Richard Lessard, M.D.  

 



 

 



 

RÉSUMÉ 
 
 
À l’été 2008, les indications au niveau des prophylaxies postexposition (PPE) contre la rage au 

regard  des expositions aux chauves-souris ont été modifiées au niveau provincial. Pour qu’une PPE 

soit recommandée lors d’une exposition à une chauve-souris, il faut que deux conditions soient 

remplies :  il y a eu contact reconnu avec une chauve-souris et on ne peut exclure qu’une morsure, 

une égratignure ou un contact avec une plaie fraîche ou une muqueuse ait pu survenir. Les 

expositions occultes aux chauves-souris ne font plus partie des indications de PPE contre la rage. 

 

Le présent rapport inclut une description des signalements de morsures et autres expositions 

animales en fonction du risque de rage reçus à la Direction de santé publique (DSP) de l’Agence de 

la santé et des services sociaux de Montréal (ASSSM) pour les années 2008 et 2009. Les PPE contre 

la rage recommandées par la DSP de l’ASSSM pour les années 2008 et 2009 font l’objet d’une 

description et d’une analyse détaillées. Les données des années 2006 et 2007 servent de 

comparaison. 

 

Les enquêtes effectuées par les professionnels de la santé, infirmières et médecins, du secteur Vigie 

et protection servent à recueillir les données nécessaires à la prise de décision concernant le risque de 

rage. Les variables sont ensuite saisies et colligées sur un support informatique pour ensuite être 

extraites de manière électronique.  

 

Le nombre de PPE recommandées a subi une baisse appréciable en 2008 et 2009 par rapport aux 

années antérieures, surtout en lien avec la diminution de PPE recommandées pour les expositions 

aux chauves-souris. Les expositions aux chauves-souris ne causent plus la majorité des 

recommandations de PPE en 2008 et en 2009 comme dans les années antérieures puisque les 

expositions occultes aux chauves-souris, c'est-à-dire sans contact physique noté, ne font plus partie 

des indications de PPE. En ce qui concerne les morsures par animaux terrestres, le nombre de PPE 

recommandées est relativement stable. La proportion des PPE administrées, estimée par le 

nombre de doses de vaccin expédiées, qui ont été évaluées au préalable par la DSP, a été de 

66 % en 2009. 
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1. INTRODUCTION 
 
Le présent rapport inclut une description et une analyse sommaire des signalements de morsures 

et autres expositions animales en fonction du risque de rage. De plus, l’auteur s’attarde sur la 

description et l’analyse des prophylaxies postexposition (PPE) contre la rage recommandées 

par la Direction de santé publique (DSP) de l’Agence de la santé et des services sociaux de 

Montréal (ASSSM)  pour les années 2008 et 2009. Une comparaison avec les années 2006 et 

2007 souligne les changements survenus au cours des années 2008 et 2009. Cette comparaison est 

particulièrement importante car à l’été 2008 les recommandations dans les indications de PPE 

concernant les expositions aux chauves-souris ont été modifiées au Québec. 

 

2. MÉTHODOLOGIE 

 
Lors d’un signalement de morsure animale, une infirmière ou un médecin du secteur Vigie et 

protection procède à l’enquête. Durant les heures normales de bureau, l’infirmière se charge de 

l’enquête alors qu’en dehors de ces heures le médecin de garde régionale s’acquitte de cette tâche. 

Une technicienne en administration saisit les variables collectées et les collige sur support 

informatique à l’aide d’un programme créé à cet effet. Un programmeur extrait les données 

brutes de manière électronique. Les années correspondent aux années de calendrier soit du 1er 

janvier au 31 décembre. 

 

3. RÉSULTATS 

 
Les personnes évaluées par la DSP relativement au risque de rage pour des expositions animales 

en 2008 et 2009 totalisent respectivement 299 et 252 (annexe 1). Le nombre de PPE contre la 

rage recommandées en 2008 et 2009 a été respectivement 69 et 55. Les expositions aux 

chauves-souris et aux animaux domestiques se disputent la première place quant au plus grand 

nombre de PPE recommandées en 2008 et en 2009 (figure 1).  
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Figure 1 : Distribution des PPE recommandées selon l’animal – DSP de l’ASSSM, Années 2008-2009 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Le nombre de PPE recommandées a subi une baisse appréciable en 2008 et 2009 par rapport 

aux années antérieures (figure 2), surtout en lien avec la diminution de PPE recommandées pour 

les expositions aux chauves-souris (figure 3).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure  2 : Nombre de  PPE contre  la rage  recommandées
    DSP de l'ASSSM, Années 2006 à 2009 
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En effet, les expositions aux chauves-souris ne causent plus la majorité des 

recommandations de PPE en 2008 et en 2009 comme dans les années antérieures (figure 3).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les expositions occultes aux chauves-souris, c'est-à-dire sans contact physique noté, regroupaient 

les exposition les plus fréquentes dans les années antérieures mais ce n’est plus le cas depuis 2008 

(annexe 2). Il s’agissait également de la raison la plus fréquente de PPE mais ce n’est plus le cas 

depuis 2008. Deux PPE ont tout de même été données en 2009 pour des expositions de ce type. 

 

Une chauve-souris a été trouvée rabique en 2009 (tableau 1). Le nombre de chauves-souris 

analysées a diminué en 2008 (n=12) et cette diminution s’est accentuée en 2009 (n=9) par rapport 

aux années antérieures.  

 

Tableau 1 : Chauves-souris analysées dans le cadre d’une enquête 
DSP de l’ASSSM, Années 2006 à 2009 

 

 2006 2007 2008 2009 

Nombre de chauves-souris analysées 21 25 12 9 

Nombre de chauves-souris rabiques 1 1 0 1 
 

Les morsures de chien ou de chat qui ont résulté en PPE en 2008 et en 2009 sont survenues 

pour la plupart dans des pays en développement où la rage canine est présente (Chine, 

Vietnam, Thaïlande, Inde, Maroc, Brésil, Mexique, République Dominicaine, etc.). Pour un grand 

nombre de personnes évaluées pour morsure par un animal terrestre, le type d’interaction n’est 

pas spécifié. On ne peut donc pas dégager de tendance dans le type d’interaction à l’origine des 

PPE lors de morsures d’animaux terrestres.  

Figure  3 : N ombre  de  PPE contre  la rage  re commandé e s  
s e lon l'animal e t l'anné e
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Les PPE causées par les morsures d’animaux sauvages sont relativement peu fréquentes mais on 

note une augmentation en 2008 et 2009 par rapport aux années 2006 et 2007 (figure 4).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre d’animaux domestiques disponibles pour observation et le nombre d’animaux 

terrestres analysés demeurent relativement stables (tableau 2). Il n’y a pas eu d’animal terrestre 

trouvé rabique en 2008 ni en 2009.  

 

Tableau 2 : Animaux terrestres disponibles dans le cadre d’une enquête,  
  DSP de l’ASSSM, Années 2006 à 2009 

 

 2006 2007 2008 2009 

Nombre d’animaux domestiques 
disponibles pour observation 

75 72 82 64 

Nombre d’animaux terrestres analysés 16 11 10 9 

Nombre d’animaux rabiques 1 * 0 0 0 

* Mouffette infectée par la variante de la chauve-souris. 

 

 

 

Grâce au programme de surveillance et de contrôle, la rage du raton laveur qui a fait son 

apparition en Montérégie en 2006 n’a pas fait son entrée dans la région métropolitaine. D’ailleurs, 

seulement 2 mouffettes infectées par la variante de la rage du raton laveur ont été recensées en 

Figure 4 : Nombre de PPE contre la rage recommandées selon l'animal terrestre et 
l'année
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Montérégie en 2009. Il s’agit du plus petit nombre d’animaux rabiques infectés par la variante de 

la rage du raton laveur depuis son introduction au Québec : 4 en 2006, 66 en 2007, 32 en 2008 et 

2 en 2009.  

 

En 2008, la proportion des PPE recommandées par la DSP a été de 91 % (tableau 3). Il faut dire 

qu’en 2008 il y a eu une pénurie des vaccins contre la rage. Par conséquent, la DSP avait avisé la 

première ligne de nous consulter avant de prescrire une PPE. En 2009, la proportion des PPE 

recommandées par la DSP a baissé à 66 %. 

 

Tableau 3 : Nombre net (distribution moins retour) de doses de vaccin contre la rage 
expédiées dans les services de santé, estimation du nombre de personnes 
couvertes, personnes évaluées par la DSP de l’ASSSM - Années 2006 à 
2009 

 
 

Année Nbre net de doses 
de vaccin 
expédiées 

Estimation du 
nombre de 
personnes ayant 
reçu  PPE  

Nombre de 
personnes avec 
PPE évaluées 
par la DSP  

Proportion 
évaluée par la 
DSP (%) 

2006 753 150 126 84§§ 

2007 944 188 184§ 98§§ 

2008 380 76 69 91 

2009 422 84 55 66 

 
§  Le nombre de PPE administrées est inférieur à 150 ( refus, cessation). 
§§ La proportion réelle serait environ 75 % en tenant compte des doses non données (refus, cessation). 
 
 
Après l’évaluation, s’il y a une PPE recommandée, la DSP dirige habituellement la personne vers 

son CSSS pour la recevoir. Le tableau 4 indique le nombre de PPE contre la rage administrées en 

fonction du CSSS et de l’année. 
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Tableau 4 : Nombre de prophylaxies postexposition contre la rage administrées en 
fonction du CSSS et de l’année – Montréal, Années 2008-2009 

 
CSSS 2008 2009 

CSSS DE L’OUEST-DE-L’ÎLE   
CLSC de Pierrefonds 7 1 
CLSC du Lac-Saint-Louis 2 1 

CSSS de Dorval-Lachine-Lasalle   
CLSC de Lasalle 1  
CLSC de Dorval-Lachine  2 

CSSS du Sud-Ouest - Verdun   
CLSC de Verdun  2 5 
CLSC de Saint-Henri  1 
CLSC de Pointe-St-Charles   

CSSS Cavendish   
CLSC de Notre-Dame-de-Grâce - Montréal-Ouest 2 2 
CLSC René-Cassin   

CSSS de la Montagne   
CLSC Métro 1 1 
CLSC de Côte-des-Neiges 2 2 
CLSC de Parc-Extension 1 1 

CSSS de Bordeaux-Cartierville - St-Laurent   
CLSC de Bordeaux-Cartierville  1 
CLSC de Saint-Laurent  1 

CSSS d’Ahuntsic et Montréal-Nord   
CLSC d’Ahuntsic 1 1 
CLSC de Montréal-Nord 3 2 

CSSS du Cœur-de-l’Île   
CLSC de La Petite-Patrie 1  
CLSC de Villeray 2 2 

CSSS Jeanne-Mance   
CLSC des Faubourgs 2 1 
CLSC du Plateau-Mont-Royal 1 1 
CLSC Saint-Louis-du-Parc 2  

CSSS de Saint-Léonard et Saint-Michel   
CLSC de Saint-Léonard   
CLSC de Saint-Michel 3 1 

CSSS Lucille-Teasdale   
CLSC de Hochelaga-Maisonneuve  3 
CLSC de Rosemont 1 2 
CLSC Olivier-Guimond   

CSSS de la Pointe-de-l’Île   
CLSC de Mercier-Est - Anjou 2 1 
CLSC de Pointe-aux-Trembles - Montréal-Est  1 
CLSC de Rivière-des-Prairies   

 
Note : Le total des PPE contre la rage administrées par les CSSS de Montréal est inférieur au total des 

PPE recommandées car un certain nombre de celles-ci ont été prises en charge notamment par des 
centres hospitaliers et par d’autres régions. 
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4. ANALYSE 

 

Aux États-Unis et au Canada, la majorité des cas de rage humaine depuis les années 1980 ont été 

associés à des variantes du virus retrouvé chez les chauves-souris (1, 2). Comme plusieurs cas 

n’avaient pas d’histoire de morsure, l’hypothèse a été émise que la transmission se faisait 

probablement sans que le sujet s’en rende compte. Sur cette base, au milieu des années 1990, les 

autorités de santé publique américaines ont élargi les recommandations d’indications de PPE 

concernant les expositions aux chauves-souris (3, 4). Les autorités de santé publique canadiennes 

ont suivi (5).  

    

L’élargissement des recommandations s’illustre comme suit. Depuis le milieu des années 1990, la 

PPE contre la rage est devenue indiquée, même en l’absence d’évidence de morsure ou de contact 

(exposition occulte). En effet, dans une situation où une chauve-souris est physiquement présente 

à proximité et qu’il y a une probabilité raisonnable d’exposition significative, à moins que la 

chauve-souris soit capturée, testée et que l’infection par le virus de la rage soit éliminée, la PPE 

était recommandée. Une personne qui se réveille et trouve une chauve-souris dans sa chambre ou 

un adulte qui atteste qu’une chauve-souris s’est trouvée dans une pièce occupée par un enfant 

sans surveillance, une personne sous l’influence de l’alcool ou de drogue ou une personne ayant 

une déficience sensorielle ou intellectuelle en sont des exemples.  

 

Devant l’ampleur de PPE recommandées pour des expositions occultes aux chauves-souris, des 

chercheurs québécois ont réalisé plusieurs études afin d’évaluer le programme québécois de 

prévention de la rage humaine transmise par les chauves-souris. Les résultats de ces études ont 

servi à poser un jugement et à modifier les recommandations sur les indications de la PPE contre 

la rage au Québec.  

 

Une étude effectuée à la grandeur du Québec a analysé toutes les PPE contre la rage 

recommandées à la suite d’expositions aux chauves-souris entre le 1er octobre 2004 et le 30 

septembre 2006 (6). Les résultats ont montré que 12 % des PPE étaient dues à un contact direct 

avec morsure, 7 % à un contact direct avec une possibilité de morsure et 81 % des PPE étaient 

recommandées pour une exposition dans la maisonnée soit par la présence d’une chauve-souris 

dans la chambre ou le plus souvent par la présence d’une chauve-souris dans une autre pièce.  

Ainsi, cette étude a permis de constater que la PPE contre la rage était le plus souvent administrée 
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pour une exposition occulte, c’est à dire par la simple présence d’une chauve-souris plutôt que 

pour un contact direct avec l’animal. D’autre part, une enquête menée en 2007 au Québec a mis 

en évidence le fait que moins de 5 % des expositions occultes dans la population éligibles pour la 

PPE étaient signalées (7). Même en administrant la PPE pour ce type d’exposition, il est peu 

probable que le prochain cas de rage causé par ce type d’exposition soit prévenu puisque 

seulement 5 % de ces expositions sont signalées à la santé publique (7). Un cas humain de rage 

causé par une exposition sans contact reconnu est rare et pourtant, ce genre d’exposition est 

relativement fréquent. En analysant les cas de rage au Canada et aux États-Unis de 1990 à 2007, 

le risque de rage suivant une exposition occulte à une chauve-souris dans la maison serait 1 pour 

318 millions personnes-années ou un cas pour tout le Canada et les États-Unis par année (7). Pour 

prévenir un seul cas humain de rage dû à une exposition occulte au Québec, il faudrait administrer 

une PPE à un grand nombre de personnes (entre 314 000 à 2,7 millions personnes) (7). Un total de 

293 à 2500 professionnels de la santé devraient travailler à plein temps chaque année afin de 

prévenir un seul cas humain de rage causé par une exposition dans une chambre sans contact 

reconnu (7). Il en coûterait aussi entre 228 million $Can à 2 milliards $Can en matériel (7). Grâce à 

ces études réalisées au Québec, les recommandations sur les indications de PPE contre la rage 

concernant les expositions aux chauves-souris ont été modifiées au Québec (8) et au Canada (9). 

 

Depuis le milieu de l’année 2008, pour les chauves-souris, la PPE est recommandée aux 

personnes qui remplissent deux conditions : 1) il y a eu contact physique reconnu avec une 

chauve-souris et 2) on ne peut exclure qu’une morsure, une égratignure ou un contact de  la 

salive de la chauve-souris avec une plaie fraîche ou une muqueuse ait pu survenir (8). Ainsi, 

une diminution dans le nombre de PPE recommandées est observée depuis ce changement à 

Montréal.  

 

La diminution du nombre de chauves-souris analysées en 2008 et en 2009 est due aussi à un 

changement de directive depuis l’été 2008 (8). En effet, s’il n’y a pas eu de contact physique avec 

la chauve-souris, ou s’il y a eu contact physique et que la possibilité de morsure a été exclue, 

l’animal ne doit pas être capturé pour être testé. Si toutefois il y a eu contact physique avec la 

chauve-souris, et qu’il a eu morsure ou égratignure ou que cette possibilité ne peut être exclue, il 

peut être utile d’effectuer une analyse virologique chez l’animal, s’il peut être capturé de façon 

sécuritaire. Dans ce cas, l’analyse de la chauve-souris permettra de déterminer que la PPE n’est 

pas nécessaire si le résultat s’avère négatif.  

 



 

 - 9 -

5. CONCLUSION ET RECOMMANDATION 

 

Depuis l’été 2008, les expositions occultes aux chauves-souris ne font plus partie des indications 

de PPE. Ce changement au niveau des indications de PPE contre la rage au regard des 

expositions aux chauves-souris est à l’origine d’une diminution appréciable du nombre de 

PPE recommandées par la DSP en 2008 et en 2009. En ce qui concerne les morsures par 

animaux terrestres, le nombre de PPE recommandées est relativement stable bien qu’on note une 

légère augmentation pour les animaux sauvages depuis 2008. Les raisons de ce possible 

changement sont inconnues et les tendances futures pourront nous renseigner davantage.  

 

Concernant la méthode, la saisie des variables des enquêtes sur les expositions animales au regard 

de la rage a été possible grâce à un programme informatisé d’enregistrement des données créé en 

2003. Le système Dossier client informatisé en maladies infectieuses de la DSP devrait 

suppléer avantageusement au programme existant d’enregistrement des données.   
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Annexe 1  : Nombre de personnes évaluées et de prophylaxies postexposition contre la rage recommandées selon l’espèce animale en cause – Direction de santé 

publique de l’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal - Années 2006 à 2009 

 

 NOMBRE DE PERSONNES ÉVALUÉES NOMBRE DE PPE CONTRE LA RAGE RECOMMANDÉES 

Espèce animale en cause 2006 2007 2008 2009 2006 2007 2008 2009 

Chauves-souris 130 312 124 113 97 159 1 25 2  17 

Chiens/chats 112 111 123 98 14 17 21 18 

Autres animaux domestiques 1 1 0 0 0 0 0 0 

Ratons laveurs 15 8 15 17 6 5 12 14 

Autres animaux sauvages 7 5 11 6 6 2 7 5 

Petits rongeurs 36 22 23 16 3 0 1 0 

Lagomorphes 2 1 0 1 0 0 0 0 

Autres 2 2 3 1 0 1 3 1 

TOTAL 305 462 299 252 126 184 3 692 55 

 
1. 35 personnes ont refusé la PPE et la PPE a été arrêtée chez 10 autres personnes. 
2. Quatre PPE ont été recommandées par un médecin en dehors de la DSP. 
3. Le nombre de PPE administrées est inférieur à 150 en tenant compte des refus et des PPE arrêtées. 
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EXPOSITIONS AUX CHAUVES-SOURIS  
 
 
Annexe 2  : Nombre de personnes évaluées et de prophylaxies postexposition contre la rage recommandées en fonction du type d’exposition  – Direction de santé 

publique de l’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal - Années 2006 à 2009 

 

 Nombre de personnes évaluées Nombre de PPE recommandées 
 2006 2007 2008 2009 2006 2007 2008 2009 
Exposition significative (Total) (15) (23) (15) (12) (14) (18) (8) (12) 

Morsure certaine 11 13 6 8 11 9 3 8 
Morsure probable / contact douloureux 0 2 1 4 0 1 1 4 
Contact avec la gueule, les dents 0 0 1 0 0 0 1 0 
Égratignure 3 5 6 0 3 5 2 0 
Autre 1 3 1 0 0 3 1 0 
Exposition plausible avec contact physique 
(Total) 

(8) (6) (3) (3) (8) (2) (4) (2) 

Enfant a touché une chauve-souris 3 1 1 0 3 0 0 0 
Chauve-souris a touché la peau en plein vol 5 5 2 3 5 2 2 2 
Chauve-souris écrasée par un pied nu 0 0 0 0 0 0 2 0 
Exposition sans contact physique (Total) (87) (184) (40) (58) (84) (125) (9) (2) 

Chauve-souris trouvée dans la même pièce 
(p. endormie, intoxiquée, enfant) 

53 99 34 20 50 82 9 1 

Trouvée dans une autre pièce et porte ouverte (p. 
endormie, intoxiquée, enfant) 

34 85 6 38 34 43 0 1 

À l’extérieur, personne dormait et chauve-souris 
anormale (agressive, difficulté à voler) 

0 0 0 0 0 0 0 0 

Exposition non significative (Total) (31) (99) (66) (39) (0) (14) (2) (0) 

Voir ou entendre (mur, grenier) 1 7 6 0 0 5 0 0 
Toucher excréments 3 0 0 0 0 0 0 0 
Chauve-souris à proximité sans toucher 20 68 21 38 0 1 0 0 
Contact avec carcasse desséchée 0 0 0 0 0 0 0 0 
Autre (chauve-souris vue ou attrapée de façon 
sécuritaire; aucun contact)   

7 24 39 1 0 8 2 0 

Non spécifié 0 0 0 1 0 0 0 1 
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